
Accord entre l'Agence internationale de l'énergie atomique, le Gouverne-
ment du Canada et le Gouvernement de l'Inde concernant des dispositions relatives 
aux garanties. Vienne le 30 septembre 1971. Signé par le Canada le 30 septembre 
1971. En vigueur le 30 septembre 1971. 

Convention portant création d'un conseil de coopération douanière. 
Signée à Bruxelles le 15 décembre 1950. En vigueur le 4 novembre 1952. Instru-
ment d'adhésion du Canada déposé le 12 octobre 1971. En vigueur pour le Canada 
le 12 octobre 1971. 

Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs. Signée 
à La Haye le 16 décembre 1970. Signée par le Canada le 16 décembre 1970. En 
vigueur le 14 octobre 1971. 

Accord modifiant l'article 56 de l'Accord du 3 août 1959 complétant la 
Convention entre les États Parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le statut 
de leurs forces, en ce qui concerne les forces étrangères stationnées en 
République fédérale d'Allemagne. Fait à Bonn, Allemagne, le 21 octobre 1971. 
Signé par le Canada le 21 octobre 1971. 

Protocole portant amendement de l'Article 56 de la Convention relative 
à l'Aviation civile internationale. Signé à Vienne le 7 juillet 1971. Instru-
ment de ratification du Canada déposé le 3 décembre 1971. 
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